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À Coulonges-sur-l’Autize, le 17 février 2026 

 
  

  
 
 

 

AVIS DE REUNION DU CONSEIL 
Séance ordinaire publique 

 

le Mardi 24 février 2026 à 20 h 00  
à la salle de réunion du Smited à Champdeniers 

 

ORDRE DU JOUR 
 

1. FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES 
a. Désignation du secrétaire de séance 

b. Approbation du procès-verbal de la séance du 13.01.2026 
 

2. FINANCES 
a. Approbation des comptes financiers uniques, affectation des résultats 

b. Vote des taux de fiscalité et de l’aquataxe 

c. Vote du Budget primitif 2026 

d. Modification de l’AP/CP n° 2021-02 

e. Vote des subventions 2026 

f. Ecoles publiques – crédits scolaires 2026 

g. Ecoles privées – crédits scolaires 2026 

h. Fongibilité des crédits 

i. Répartition de la taxe sur l’exploitation des infrastructures de transport  

j. Convention de soutien financier au Cinéma itinérant 
 

3. MARCHES PUBLICS 
a. Marché entretien voirie RMA – autorisation de passation du marché public 

b. Marché Missions d'accompagnement des propriétaires occupants et bailleurs sur le territoire du Val 
de Gâtine – attribution du marché public 

c. Marché Dommage aux biens – Avenant n°1 

d. Marché de rénovation énergétique de l’école de Saint-Pardoux-Soutiers - Avenant n°3 au lot 6 

e. Marché aménagement ZAE de l’Alière à Mazières en Gâtine – autorisation de passation du marché 
public 

 

4. AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
a. Plan climat air énergie territorial – approbation 

b. Révision allégée n°1 du PLUi Gâtine Autize - approbation 

c. Révision allégée n°3 du PLUi Gâtine Autize – bilan de la concertation et arrêt 

d. Schéma directeur des zones d’activité économique – approbation 

e. Syndicat du Plan d’eau de Cherveux-Saint-Christophe-sur-Roc – modification des statuts 
 

5. REGIE DES DECHETS 
a. Marché UniTri – Avenant n°2 

b. Convention d’utilisation mutualisée d’un broyeur de branches 
 

6. RESSOURCES HUMAINES 
a. Création de deux emplois non permanents à la Direction des ressources humaines 

 

7. RELEVE DES DECISIONS PRISES PAR DELEGATION 
 

8. INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
 

 
Le Président, Jean-Pierre RIMBEAU 


